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Montréal, le 26 novembre 2007

Monsieur Jacques P. Dupuis

Ministre de la Justice du Québec

Édifice Louis-Philippe Pigeon

1200, route de l'Église, 9e étage 

Sainte-Foy Qc  G1V 4M1

Par courriel : ministre@justice.gouv.qc.ca

Objet : Pour un réel accès à l’aide juridique 

_____________________________________

Monsieur le Ministre,

La Ligue des droits et libertés est membre de la Coalition pour l’accès à l’aide juridique. Plus particulièrement depuis la réforme de 1996, notre organisme est fortement préoccupé par le peu d’accès à la justice offert aux personnes à faible revenu du Québec par le régime de l’aide juridique, lié notamment aux seuils d’admissibilité et à la couverture de services offerts.

Tout au long de son histoire, la Ligue des droits et libertés a participé à différentes luttes contre la discrimination et les abus de pouvoir, pour la défense des droits civils, politiques, économiques, sociaux et culturels. Son action a influencé plusieurs politiques gouvernementales et a contribué à la création d’institutions vouées à la défense et à la promotion des droits de la personne : adoption de la Charte des droits et libertés de la personne du Québec, création de la Commission des droits de la personne et des droits de la jeunesse, reconnaissance des droits des personnes réfugiées et immigrantes, abolition de la peine de mort, démocratisation de l’accès à la justice, création du régime de l’aide juridique, mise en place du système de protection de la jeunesse.

En octobre 2005, votre gouvernement adoptait des modifications au Règlement sur l’aide juridique, plus particulièrement au niveau des seuils d’admissibilité. Ce geste, selon les paroles de votre prédécesseur « …visait à offrir une justice plus accessible… 
» et faisait suite aux recommandations du rapport Moreau (2004).

Les augmentations adoptées s’étalent sur cinq années et, selon les estimations de votre ministère, devaient permettre à environ 175 000 nouvelles personnes par année d’avoir accès à l’aide juridique.
 Nous avions été plusieurs à souligner que les hausses adoptées par ce règlement étaient trop faibles et n’auraient pas les effets  escomptés.  

Nous devons malheureusement constater que les deux premières hausses des seuils d’admissibilité n’ont aucunement augmenté le nombre de citoyens qui bénéficient des services de l’aide juridique. Ainsi, les personnes travaillant au salaire minimum et les aînés sont toujours exclus du régime. 

En janvier 2008, nous en serons à l’année trois de ce programme de cinq ans. Il est donc plus qu’urgent d’agir pour donner un sens à cet engagement de votre gouvernement. Monsieur le Ministre, vous avez la capacité d’agir puisque les modifications règlementaires sont accompagnées d’engagements financiers qui, dans les faits, ne sont pas utilisés pour ceux à qui ils étaient destinés. 

En conséquence, nous vous demandons de modifier le règlement afin qu’à partir de janvier 2008 :

· Les seuils d’admissibilité à l’aide juridique soient haussés pour qu’une personne seule, travaillant au salaire minimum (40h/semaine) soit admissible à l’aide juridique gratuitement ;

· Les seuils d’admissibilité des autres catégories de requérants, y inclus le volet avec contribution, soient modifiés en conséquence ;

· L’admissibilité à l’aide juridique se fasse à partir du revenu mensuel des requérants ;

· L’indexation annuelle des seuils d’admissibilité soit maintenue.

Rappelons que le Québec a souscrit par décret, en 1976, aux engagements prévus au Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels. À quelques reprises déjà, dont en mai 2006, le Comité des droits économiques, sociaux et culturels de l’ONU chargé de voir au respect de cet instrument international, a pris acte de la piètre situation en matière d’accès à la justice au Canada et dans les provinces, dont le Québec. Le Comité a alors servi un blâme sévère pour l’insuffisance de l’aide juridique et a demandé à ce que le régime de l’aide juridique soit adéquat quant à son étendue, aux conditions requises et aux services fournis
.

Le Québec doit redresser la situation, et donner suite aux observations du Comité de l’ONU, à tout le moins en répondant positivement aux demandes formulées par la Coalition pour l’accès à l’aide juridique. Pour satisfaire pleinement aux exigences posées par le Comité de l’ONU, le Québec doit également revoir la couverture de services de manière à assurer l’accès à l’ensemble des services tel que le prévoyait le régime au moment de sa mise en œuvre en 1972.

Veuillez agréer l’expression de nos sentiments distingués. 

Nicole Filion

Coordonnatrice

� Conférence de presse de monsieur Yvon Marcoux, 21 octobre 2005 


�  Idem 


� Voir notamment les Observations finales du Comité des droits économiques, sociaux et culturels de l’ONU de mai 2006, en ligne : www.ohchr.org/english/bodies/cescr/cescrs36.htm
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